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Le Sanatorim, le Dispensaire et l'llôpital
spécial pour le tratement des

tuberculeux(1
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1. le 1Prè'sîdeît, Mle ssieurl1S,

'i rois sortes d'institutions sont nioît-seuleinu(,it les
plus imlpo rtes, nlais encore bomin iteéu-
(lailtes dans la lutte contre la tuberculose. Il faut patr-
ler tout d'abord du dispensaire. Aur point dle %,ue histo-
tique, le premiier dispensaire, tel que nous le comprenons
auijourd'hui, fut établi à Ediinbourg, eni 1887, par le Di-
R-W. Phiilip. C'est donc aur Dr Plîilip qu'appartient

l'oner d'être le père (les dispensaires pour' tubercu-

leu. Arèsle Dr Phiilip, il faut rendro limînnage au
Sprofesseur Calmette de l'Institut Pas-teuir, de; Lille, là qui1

l'on doit la création, eii l'année 1900, ch, dis'penisairet an-
tituberculeux Lumile Roux, a Lille.

Mis c'est cependant six ans av'ant, en 1894, aux
Etats-Unis, qlue le premîier' dispensaire privé pour le
traitement des tuberculeux fut établi par le Dr Edwatrd
J. Berutiinglian. C'est enfin dix anis plus tard, eii I1904,
grâce aux eflèrts de inon maître et aini, le professeur
liermîmanu 3-. l3iggs, of-licier géInéral Médical de la Cité
di ý;eW-York, que fut établi dansi cet te ville le premmîtr

'lipcnaîr mmuncipal. J'ai l'lmoîjmîeur d'avoir été attaché
pendant puirsannes au dispensaire fonîdé par 31.
Berîninigliain, et d'être le directeur de la clinique nînniii-
cipale fondée par la , ille de NeN% -York,, depuis sion
Ouverture en mars 1 904.

* Il y a quelques années (lue l'idée de fonder des dis-
p)ensaires pour tuberculeux semble avoir germé dans di-
vers pays. Et à ce propos je suis fier de pou voir cliter
p)our les Etats-Unis les faits suivants :Nous aviorus en

*(1) Communication faite dlevant l'Association des Médecins (le
Langue Française de l'Amérique dIn Nord, réunis à Québec à l'oc-
casion des fêtes du Troisième Centeniaire du 20-23 juillet 1908.
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1 905 quinze dispensaires pour- tuberculeux, et aujour-
d'huii, d'après la statist;iquei fo-,îrnie par Mî. Farraud, le

Sýcrétirei (le notre Associationi Antituberculeuse Na-
tioniale, nous avons eni ce mîomenît pas moins de i 40 dis-

l)ensaîres antituberculeux, dont 85 établis seulement
dans les derimeni -si>. mois.

Après ce court, aperçu chronologique, pernmettez-nîoi
de vous dire quelques mots sur le but d'un dispensaire,
et je nie ferai d'ailleurs qlue répeter ici ce que je disais,
il y a quelque années, dans un Jîscours devanmt I'Acadé(-
mie de Méeie(le NeNw'-Yorkl, sous le titre de 'The
Moderi Trîîsi Dispeiisariy." Les buts &I atteinîdre

par' un disp,~msaire pour tuberculeux sont donc les sui-
v'ants

l e. Le diagnostic précoce et certain de la tubereu-
îose par tous îes umoyens physiques, bactériologiques, etc.

2e. Soignmer les malades ambulants, leur donner les
in êdicaients, les conseils hiygiéniqfues et diétètiqlues, leur
enseigner verlbalemnent et au îmoyeni d'instructionîs iinpri-
inées les soins à prenmdre pour éviter l'inife-ctioni des autres
et d'éviter cie se réinfecter eux-mêms.

3e. Leurî 1< limir des crachoirs de pochée, dei; riédi-
caments, dui lait et des, oeufs gratuitemnent.

4e. La visite et l'observation hiebdomnadaire des
malades à leur domicile par des in(lîiie ui dev'ront
en faire le rapport ýxmm médecin traîtanv.

5o. Faire entrer lesý mîalades soit dans un <,znatto-
riun, s>Àt dans un hôp)Iital si le traitement ne peut pas
se faire avamitagueusenment au doumicile du malade.

(;e.. L'exaineîî 1.lysique de tous les enfants et des
autres mneiimbres, de la famille afin dle reconnaître la comm-
tagiomi tuberculetîse le plu.s tôt possible pour mnettre imi-

iédiatenient le mnalade cri traitei im it.
Grâce à tile loi qlue nous possédons à New York, nmotre
départemnxt d'hiyg1iène publique (Board of Health) a le
droit d'obligex iiii mîjatladu1, tuberculeux à entrer danms uime
de nosb ins,,tituiton)is htospitalières- ,ii d'après l'opinion du
iédeeini traitamnt, le mîalade rie se trouve pas chez lui

dansb les coimdition ir iaie 8uffiammumemît rigoureuses
pour protéger les autres.

Cela vous inîtéressera peut,-être d'appendre (lue nous
avons partagé eni quelque sortesi lat ville dc New-Yurk, en
districts; dispeiisaires et que le chef clinique e.-et eii coz'-
in uîîiica-ittoîi perinaiatt ue le Secrétaire Général de F As-
sociati on de ces disr ensai res antituberculeux. Un mralade
ne peut donîc pas a'nsi se servir de plusieurs dispensaires
a, la fois. Et de ce!te façon il ne peut recevoir des nié-
dicarnents, des Seufs et du lait que d'unîe seule source.
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